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MISZELLEN - MELANGES

LES COMTES DE GENEVE ET LEUR HISTORIEN

Par Alain Dueour

Depuis longtemps les historiens genevois attendaient la publication du
travail de M. Duparc sur les comtes de Geneve1. Cette etude, d'abord prösentee
comme these ä l'Ecole des chartes, reprise et perfectionnee pendant les
annees oü M. Duparc fut archiviste en chef de la Haute-Savoie, puis archiviste

au Quai d'Orsay, ä Paris, est un travail considerable. Elle repose sur
une documentation si etendue, si complete, provenant d'archives savoyardes,
turinoises et genevoises, et d'une quantite d'autres sources allant jusqu'aux
chansons de geste et aux rotuli anglais, qu'il parait tres improbable de trouver
desormais un document concernant les comtes de Geneve qui lui ait echappe.
Ce livre, si bien documente, qu'on nous permette de le qualifier de limpide:
sous chaque phrase on peut reconnaitre le texte qui la legitime, cite dans
une note. Et si ce texte a dejä ete edite ailleurs, il a ete le plus souvent
revu sur l'original. Parfois le livre est compose d'analyses d'actes, et le
lecteur s'essouffle un peu ä suivre le dedale de toutes les contestations, ar-
bitrages ou partages que nous rapportent les chartes. Mais, somme toute,
l'historien sait gre ä l'auteur d'avoir ete complet et exact; et ces qualites
de travail eminement consciencieux permettent d'attacher une grande
valeur aux conclusions auxquelles il mene.

Les famüliers de l'histoire de Geneve remarqueront de prime abord le
titre: «comtes de Geneve», et non «comtes de Genevois», comme on les

appelle coutumierement. De main de maitre, M. Duparc montre, dans son
introduetion, que les textes non abreges portent toujours comes gebennensis,
ce qui doit se traduüe par comtes de Geneve; il cite en outre des textes en
vieux francais qui ne permettent aucun doute: le comte Humbert de Geneve,
Raout comte de Geneve, le contEz de Genave... L'appellation «comte de Genevois»
fut usitee des le XVIIe siecle par des historiens genevois qui desiraient
mieux marquer de cette maniere que leur ville n'avait jamais dependu de

1 Pierre Duparo, Le comte de Genive, IX-XVe siede. - Geneve, A. Jullien, 1955;
m-8°, 604 p., tabl. g6neal., carte. (Memoires et documents publi6s par la Sociöte d'histoire
et d'archeologie de Geneve, t. 39.)
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«es dynastes, et par des historiens savoyards, au temps oü des apanages
de la maison de Savoie s'intitulaient comtes de Genevois. Or, comte de Geneve
«et Genevois ne sont pas la meme chose. Le livre tout entier nous montre
•comment le comte, qui ä sa belle epoque, au XIIe siecle, s'etendait ä de

vastes regions, finit par se reduüe ä la province qui se nomme aujourd'hui
le Genevois, autour et au nord d'Annecy jusqu'aux envüons de Geneve.

Cest apres avoü perdu le pays de Vaud, le Faucigny et le pays de Gex,

que le comte de Geneve, ainsi reduit, encercle par les etats savoyards, tomba
aux mains d'Amedee VIII de Savoie, vers 1400.

Apres un resume des diverses hypotheses que les historiens envisagerent

pour expliquer l'origine tres obscure des premiers comtes, M. Duparc expose
dans son second chapitre les demeles fameux entre les comtes et les eveques
de Geneve, demeles qui remphrent tout le XIIe siecle et durerent au delä.

Ils ont donne lieu ä des definitions du pouvoü politique de l'eveque et de

«elui du comte, qui posent le probleme fondamental de l'histoüe des uns
et des autres: quel est le pouvoü anterieur ä l'autre, celui de l'eveque ou
«elui du comte 1 Face ä ce probleme delicat, M. Duparc soutient une these,
«eile de l'anteriorite du pouvoir des comtes. Selon lui, «la ville (de Geneve)

a echappe aux comtes» (p. 568).

L'accord de Seyssel entre l'eveque et le comte, en 1124, le premier texte
reglant les rapports entre ces deux seigneurs, declare que la ville est ä

l'eveque qui y regne sans partage, sous la seule suzeramete de l'empereur;
cet acte ajoute, ailleurs, que le comte rendit hommage et fidelite ä l'eveque,
reconnaissant qu'il relevait directement de lui apres l'empereur, apres quoi
l'eveque donna au comte son ancien fief, dans la mesure oü il pouvait appar-
tenü ä un laiic. M. Duparc estime que le comte, en cette occurence, aban-

donna la ville ä l'eveque, supposant qu'il l'avait auparavant possedee;

quant ä l'hommage mentionne, il concernerait l'office d'avoue episcopal que
le comte remplissait; cette avouerie n'est pas mentionnee explicitement
ici, mais le sera dans tous les actes suivants, d'oü, en revanche, disparaitra
la mention d'un hommage gen<§ral mal defini. L'expression «dans la mesure
•oü ü peut appartenü ä un la'ic» (quantum ad laicos pertinet) conviendrait
fort bien ä une avouerie; le «fief ancien» ne serait donc pas le comte, mais
l'avouerie. II y a pourtant un autre acte, cent ans plus tard, qui parle
explicitement d'un hommage rendu par le comte ä l'eveque pour tout le comte:
c'est le traite de Desingy, en 1219. M. Duparc en restreint la portee, en

i'expliquant par une Situation exceptionnelle, veritable crise dynastique de

la maison de Geneve.
Le vieux Mallet, qui reste le meilleur historien du Moyen-Age genevois,

interpretait, et beaueoup d'historiens apres lui, fort differemment cet article
du traite de Seyssel. Supposant que les derniers rois de Bourgogne avaient
donne ä l'eveque le comte de Geneve, comme ils le firent pour la Tarentaise

(996), le Valais (998) et le Viennois (1023), avec la seule difference que l'acte
de donation ä l'eveque de Geneve aurait ete perdu, alors que ceux des autres
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eveques se sont conserves, il conclut que le traite de Seyssel contient en
ce modeste article la derniere trace de la primitive dependance du comte
vis ä vis de l'eveque — avee encore une ultime resurrection de ce vieux
droit dans le traite de Desingy, ä la faveur des circonstances, tres propices
ä l'eveque.

Voilä donc les deux theses en presence. Certes, l'on ne pourra plus desormais

ne pas tenü compte de la these de M. Duparc; mais nous permettrons-
nous d'aj outer qu'il ne nous a pas tout ä fait convaincu? On ne peut oublier
que les derniers rois de Bourgogne, qui avaient perdu leur autorite dans
la plus grande partie de leur royaume, ne l'avaient guere conservee que dans
quelques eveches, notamment Geneve, Lausanne, Sion. Comment supposer
alors une origine regalienne au pouvoir des comtes de Geneve, dont la juri-
diction se trouve justement dans cette petite region oü les rois ont garde
leur autorite ou ne l'ont confiee qu'aux eveques D'une maniere plus generale,

on sait les proportions d&mesurees qu'avait prises la propriete ecclesiastique

au haut Moyen-Age, et l'on sait aussi que c'est des demembrements
subis par cette propriete que sont nes la plupart des beneficia, c'est-ä-düe
une partie importante des fiefs. Et, pour revenu ä nos regions, il nous
semble d'autant plus aise de supposer une origine ecclesiastique au pouvoir
des comtes de Geneve, que, si cette origine avait ete regalienne, ils ne se
seraient pas trouves dans la position modeste d'avoues de l'eveque, mais
plutot dans celle de protecteur, ayant herite du roi le jus patronatus, ainsi
qu'il s'est produit dans les regions oü l'autorite des rois a completement
disparu, demembree entre les grands feodaux, par exemple dans le Midi
de la France.

Au reste, on peut fort bien retenir quand meme l'hypothese de M. Duparc
ä propos de l'accord de Seyssel et du fief qui s'y trouve mentionne: il se
pourrait que le fief que nos dynastes tenaient de l'eveque ä titre d'avoues
de l'eglise de Geneve soit devenu l'essentiel du comte. II y a eu des cas de
ce genre: les avoues de l'abbaye de Saint-Riquier se trouverent assez puis-
sants pour prendre le titre de comtes de Pontieu. En France, les seigneurs
qui executaient la haute justice d'un eveque et conduisaient son armee,
exactement ce que faisaient les «avoues» pour une abbaye, se nommaient
«vidames » (nos comtes de Geneve etaient donc, en bon francais, des vidames);
or «vidame» est devenu un titre feodal, tout comme «comte» ou «baron».
Plus pres de chez nous, on sait le parti que les comtes de Savoie tirerent de
leur qualite d'avoues de Saint-Maurice d'Agaune: c'est gräce ä cet office
qu'ils se rendirent maitres de tout le Chablais.

Bien entendu, nous nous bornons ici ä avancer contre la these de M.
Duparc une autre hypothese. Mais cette hypothese de l'origine ecclesiastique
du pouvoir du comte nous semble presenter d'autres avantages encore: eile
expliquerait pourquoi l'eveque conserva le droit regalien de frapper monnaie
dans tout le comte (p. 439); eile expliquerait aussi pourquoi il ne peut
guere y avoir identite entre le comte carolingien et celui d'apres 1032, au-
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quel il manque les Bauges et le Chablais, comme le remarque M. Duparc
(p. 375—376). Enfin nous ne voyons aucunement la necessite de supposer
que Geneve ait jamais appartenu au comte (p. 386).

Toute these est attaquable, et ce sont celles qui meritent le plus l'attention

des historiens qui courent le plus grand risque de l'etre. Qu'on n'aille
pas croüe, au reste, que le livre de M. Duparc ne contient que cela. Apres
les chapitres sur les demelös avec l'eveque de Geneve, viennent ceux con-
sacres aux guerres contre les comtes de Savoie, ä la fin du XIIIe siecle et
au debut du XIVe. Combien de coalitions se nouerent et se denouerent,
combien de grands mariages conclus ä l'occasion d'une paix ou d'un
accord, meme passagers! C'est au cours de ces guerres qu'apparait la premiere
commune de Geneve, qui milite alors dans le parti savoyard, parce que
l'eveque de la ville est ä ce moment partisan du comte de Geneve.

M. Duparc nous montre aussi, et il faut lui en savoir particulierement
gre, l'interferenee de la grande histoire sur cette histoüe regionale; le role,
parfois incertain, de 1'empereur, en particulier celui du grand Charles IV
de Luxembourg; l'influence considerable du roi de France. C'est l'epoque
oü Philippe VI de Valois assure pour l'un de ses fils l'heritage du Dauphine.
Le fils ain6 du roi sera desormais dauphin. Mais dans cette affaire, le comte
de Savoie a reussi ä s'assurer la possession du Faucigny, qui appartenait
aussi aux dauphins. On voit que la Situation du comte de Geneve devient
perilleuse.

Mais la maison de Geneve brilla encore d'un bei eclat. Les derniers comtes
participerent ä la guerre de Cent-Ans — ä un certain moment le comte de
Savoie eombattait sous l'etendard anglais et celui de Geneve dans les rangs
francais: c'est ainsi que souvent les querelles des petits s'encadrent dans
celles des grands —, aux dernieres Croisades et ä diverses expeditions. II
semble que ces seigneurs terriens, vers la fin, se detacherent de leur terre
et se laisserent seduire par des destinees lointaines, ä l'echelle du monde
alors connu. La plus eclatante d'entre elles fut precisement celle du dernier
comte de la maison de Geneve, Robert, antipape ä Avignon de 1378 ä 1394

sous le nom de Clement VII.
Apres lui, son heritier Humbert de Thoire et Villars, descendant de la

famille comtale par sa mere, conserva le comte encore quelques annees,
puis ce fut l'annexion aux domaines de la maison de Savoie.

Toute la seconde partie du livre de M. Duparc est consacree ä un tableau
du comte, de son aspect geographique, ses origines, son administration
composee ä l'origine de vidomnats, puis de chätellenies, avec, au sommet,
la maison du comte; ses finances, l'organisation de sa justice, celle de l'armee.
Une etude de la societe, avec la condition des personnes, de l'agriculture
et de l'industrie, des voies de communication et du commerce complete
ce tableau. C'est dans une etude comme celle-lä qu'un auteur peut etre tente
de recourir aux ouvrages generaux, etendant ä sa region teile description
de la vie au Moyen-Age, valable, croit-on, pour toutes les regions. Mais ce
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qui fait le tres grand interet de cette seconde partie, c'est que M. Duparc
l'a tiree toute entiere des archives du comte de Geneve, et en particulier
des rouleaux de comptes des chätelains. Cette description si interessante est
donc en meme temps tout ä fait originale; eile restitue au delä de ce qu'on
aurait ose esperer la vie de ce pays au XIVe siecle (car c'est le siecle que les

comptes nous fönt le mieux connaitre). On ne cesse de s'emerveiller k consi-
derer ce que M. Duparc a tue de ces comptes. Citons par exemple cette
description de la famille comtale demenageant de sa residence d'hiver, ä
Annecy, dans celle d'ete, au chäteau de Clermont: «C'etait alors, sur la
route d'Annecy ä Clermont une vraie procession: la comtesse et ses enfants
les plus grands, tous ceux qui pouvaient ehevaucher allaient ä cheval ou ä
dos de mulet ou d'äne; les enfants tout jeunes etaient portes k bras d'hommes;
les tentures et tapisseries pour les differentes chambres, le linge et autres
bagages s'entassaient sur des chariots ou sur des bäte. On n'oubliait meme
pas les roses ou le perroquet de la comtesse. Pendant ce temps dans le
chäteau oü la famille comtale devait arriver on ramonait les cheminees,
on apportait de la paille fraiche pour les lits, on jonchait le sol de feuillages.»
11 suffit d'ajouter que les mots de ce texte sont tires d'un document comptable.
La vie sort du document. N'est-ce pas un bei eloge?

ITALIEN UND DAS PROBLEM DER SCHWEIZERISCHEN
NEUTRALITÄT IM SOMMER 1914

Italienische Akten zur Vorgeschichte des schweizerisch-italienischen
Notenaustausches vom 19. September 1914

Von Edgar R. Rosen

Zur gleichen Zeit, als die schweizerische Neutralitätserklärung des ersten
Weltkrieges in emer vom 5. August 1914 datierten Note der Schweizerischen
Gesandtschaft in Rom der italienischen Regierung offiziell bekanntgegeben
wurde1, war der italienische Außenminister, Marchese Di San Giuliano, auf
das eifrigste bemüht, jegliche Möglichkeit der Entwicklung emer Spannung
zwischen beiden Ländern im Keime zu ersticken2. Die Politik des zwischen
vertraglichen Verpflichtungen, politischen Sympathien und utilitaristischen
Erwägungen hin und her gerissenen Leiters der italienischen Diplomatie
basierte in jenen Wochen auf dem von ihm immer wiederholten Grundsatz

1 Cf. Ministero degli Affari Esten, Commissione per la pubblicazione dei Documenti
Diplomatici Italiani. I Documenti Diplomatien Italiani, Quinta Serie, 1914-1918, Vol. 1

(2 agosto - 16 ottobre 1914), Roma 1954, p. 42-43.
- Cf. a. a. O., p. 30.
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